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Un contexte médiatique particulier …

Quelques chiffres… MACSF

155 000 47 000 3 700

91 réclamations relatives à des vaccinations (2007 – 2017)



Quelques chiffres…MACSF

7

80

4

REPARTITION DES RECLAMATIONS

pédiatres MG IDE



Quelques chiffres…MACSF

36

6

18

23

6

2

0

5

10

15

20

25

30

35

40

patients PJ / recours Judiciaires CCI Ordinales Pénales

Modalités de réclamations



Les motifs de réclamations

Survenue de complications médicales ou d’effets secondaires

Erreurs techniques dans la réalisation de l’acte

Manque de prudence, défaut de consentement ou d’information 

Lésions induites par les vaccins



Les évènements indésirables observés

Nombreux malaises vagaux : lors de l’injection, dans des circonstances diverses

Infections ou abcès locaux, une endocardite (?)

Hyperthermies avec ou sans convulsion, parfois sévères

Myofascites à macrophages (4)

Complications neurologiques : 3 SEP, 1 SLA, syndromes de fatigue chronique,
Syndrome de Dravet, PF…

Divers : découvertes de lésions neurologiques (malformations, tumeurs, …),
toxémie gravidique (!), tendinopathies, paresthésies, invagination intestinale
aigüe, céphalées, suicide, …



Point de vue médico-légal :

 Vaccinations non obligatoires : acte médical relevant du régime habituel de la responsabilité
médicale

 Défaut du produit de santé : régime propre de responsabilité (effets indésirables ≠ défaut, notice
d’emploi)

 Responsabilité des professionnels de santé en cas de faute : indication, prescription, réalisation,
suivi, info

 Existence d’un dommage
 Preuve du lien de causalité entre la faute et le dommage ????

 Vaccinations obligatoires (au sens du Code de Santé Publique)

 Art L. 3111 – 1 du CSP
 ≠ de « recommandées » et « proposées »
 « … la réparation intégrale des préjudices directement imputables à une vaccination obligatoire

pratiquée dans les conditions mentionnées … est assurée par l’ONIAM … »



Pour conclure
Un contexte passionné et passionnel, parfois irrationnel

Un taux de complications très faible

Deux types de complications :

Des événements indésirables « mineurs » conduisant le plus souvent à une
indemnisation amiable

Des complications et / ou pathologies diverses, souvent neurologiques, dont
l’imputabilité est source de discussions

Un contexte juridique spécifique : vaccinations obligatoires et non obligatoires

Une possible augmentation de la sinistralité (nouvelles obligations vaccinales,
professionnels de santé autorisés à vacciner, …)


